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Remarque pour les prestataires de cours (non pertinente pour les candidats)  

 

L’enregistrement doit être effectué par une personne habilitée à agir. On entend par là une personne habilitée 

à accomplir tous les actes juridiques qu’implique habituellement l’exploitation du commerce ou l’exécution 

d’une opération déterminée dans ce commerce. 

 

La personne autorisée à agir signe la déclaration d’engagement (disponible sur le portail en ligne) au nom du 

prestataire de cours et est le premier interlocuteur du SEFRI en cas de problème. Après réception de la 

déclaration d’engagement, les données sont vérifiées. Si toutes les conditions sont remplies et que toutes les 

indications sont correctes et complètes, le prestataire de cours est autorisé à accéder au portail en ligne. Après 

l’activation, la personne autorisée à agir peut ajouter dans le portail en ligne des personnes de contact qui 

annoncent et gèrent les cours. Le cas échéant, la personne de contact peut également être dotée d ’une 

autorisation d’agir. 

 

Le prestataire de cours désigne la personne habilitée à agir. Le SEFRI ne donne pas de directives à ce sujet. 

Une adresse e-mail générale ou impersonnelle du prestataire de cours (p. ex. info@xxx.ch) est également 

acceptée pour l’enregistrement de la personne habilitée à agir. 

 

 

 

  

  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  

  

Marche à suivre pour 

l’enregistrement et la connexion 

sur le portail en ligne 

 



Marche à suivre pour l’enregistrement et la connexion sur le portail en ligne  

Version de mars 2026 / SUFI 2/9 

 

Enregistrement sur le portail en ligne 

L’enregistrement sur le portail en ligne et la connexion s’effectuent via la page « eIAM – Sélection du login ». 

 

Important : 

 

Si vous vous êtes déjà inscrit sur le portail en ligne pour une demande antérieure, utilisez le 
même compte pour votre nouvelle demande. Ne vous réinscrivez pas : le portail en ligne 
n’autorise qu’un seul compte par personne. 

Si vous avez oublié votre mot de passe, contactez le service d’assistance technique. Ne vous 
réinscrivez pas ! 

Étape 1 :  Sélection des procédures de connexion 

Ouvrez le lien https://www.becc.admin.ch/becc/app/sufi/ pour accéder au portail en ligne.  

Vous êtes redirigé vers la page « eIAM – Sélection du login ».  

Important : Si vous disposez déjà d’un compte AGOV ou d’un autre compte figurant dans la liste des login 
à sélectionner, vous n’avez pas besoin de créer de nouveau compte. Votre compte est 
indépendant de l’application et peut être utilisé pour vous connecter à diverses applications 
de l’administration fédérale et des autorités cantonales.  

Si vous souhaitez également utiliser votre compte existant pour le portail en ligne, 
sélectionnez la procédure d’inscription correspondante et connectez-vous conformément à 
celle-ci : il s’agit généralement d’entrer un nom d’utilisateur ou une adresse e-mail et un mot 
de passe. Une fois connecté, vous accédez à la page « Demande d’accès ».  

Poursuivez l’enregistrement à l’étape 8 « Demande d’accès ». 

 Pour créer un nouveau compte, sélectionnez l’option « AGOV ». 

 

Vous êtes redirigé vers la page d’accueil d’AGOV (agov.ch).  

Étape 2 : Créer un compte 

Dans le champ « Enregistrement », cliquez sur « Enregistrez-vous dès maintenant ! » 
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Étape 3 : Enregistrement 

Sur la page de démarrage d’AGOV, suivez les instructions relatives à l’option 1 « Installer 
l’application AGOV access ». L’option 2 « Utilisation d’une clé de sécurité » n’est disponible 
que si vous disposez d’un matériel compatible avec AGOV et offrant un niveau de protection 
accru. 

 

Avant de passer aux étapes suivantes, installez préalablement l’application AGOV access sur 
votre appareil mobile !  

Cliquez ensuite sur « Démarrer ». 

Important :  En principe, les comptes sont personnels et ne peuvent pas être transférés à d’autres 
personnes. 
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Saisissez votre adresse e-mail et confirmez avoir pris connaissance de la déclaration de 
protection des données. Cliquez sur « Continuer ». 

Un e-mail contenant un code de vérification à six chiffres vous est envoyé à l’adresse 
indiquée.   

Étape 4 :   Saisir le code de vérification  

Saisissez le code de vérification et cliquez sur « Vérifier ».  

 

  

Étape 5 :  Données personnelles 

Saisissez vos données personnelles et cliquez sur « Continuer ». 

 

Un e-mail « AGOV – Information importante » vous est envoyé. 

<Votre adresse e-mail> 
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Étape 5 : Enregistrement avec l’application AGOV access  

Sur la page « Créer un compte / Sélection du facteur d’authentification », sélectionnez 
l’application « AGOV access ». 

 

En cliquant sur « Confirmer la sélection », vous êtes redirigé vers la page « Créer un compte 

/ Application AGOV access » qui comporte un code QR. 

Scannez le code QR avec votre application AGOV access pour vous enregistrer. 

Dans l’application AGOV access, sélectionnez l’une des deux méthodes d’authentification   

• Authentificateur de code PIN 

• Authentificateur d’empreintes digitales /reconnaissance faciale. 

Le nom de l’appareil enregistré peut être choisi librement dans l’application et modifié 

ultérieurement. 

Étape 6 : Télécharger le code de récupération 

Sur la page « Créer un compte / code de récupération », cliquez sur « Révéler le code de 
récupération » et téléchargez le code qui apparaît en version PDF. 

 

Une fois le téléchargement effectué, cliquez sur « Continuer ». 
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Saisissez le code de récupération pour le confirmer. 

 Sur la page « Créer un compte / code de récupération », ajouter votre numéro de téléphone 
portable et confirmez-le à la page qui suit. 

 

Étape 7 : Compte d’utilisateur créé 

Vous vous êtes enregistré avec succès. Cliquez sur « Poursuive la connexion ». 
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Étape 8 : Demande d’accès  

Cette étape vous permet de demander  l’accès au portail en ligne. 

Le champ « Le numéro de votre carte d’identité ou de votre passeport » ne doit pas être 
rempli. 

Lisez puis acceptez les conditions d’utilisation. Cliquez ensuite sur « Continuer ». 

 

Étape 9 : Finalisation de la demande d’accès 

Votre demande d’accès a été enregistrée avec succès et l’accès au portail en ligne vous a 
été accordé.  

Cliquez sur « Retour à l’application » et connectez-vous à nouveau. 

 

Important :  L’enregistrement de votre compte ainsi que l’accès au portail en ligne sont terminés. 

 Rencontrez-vous des difficultés lors de l’enregistrement ou de la connexion à eIAM ? Alors 

contactez les eIAM pages d’aide. 

 Veuillez suivre les instructions sur les pages suivantes. 

https://help.eiam.admin.ch/index.php?c=helpeiam&l=fr
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Connexion au portail en ligne  

Étape 1 : Connexion avec AGOV 

 Ouvrez le lien https://www.becc.admin.ch/becc/app/sufi/ pour vous connecter au portail en ligne 

 Vous êtes redirigé vers la page « eIAM – Sélection du login ».  

 Sélectionnez l’option choisie lors de la procédure d’inscription.  

  

 La suite des explications concerne l’option « AGOV ». Si vous avez opté pour une autre 
procédure d’inscription, connectez-vous conformément à celle-ci. 

Étape 2 : Scanner le code QR avec l’application AGOV access   

 Vous êtes redirigé vers la page d’accueil d’AGOV (agov.ch). 

 Scannez le code QR avec l’application AGOV access. 

 Dans l’application AGOV access, sélectionnez le compte que vous avez créé lors de votre 
inscription (en introduisant un nom). 

Procédez à votre authentification conformément à la procédure sélectionnée lors de 

l’enregistrement (code PIN, empreintes digitales /reconnaissance faciale). 

 

  

https://www.becc.admin.ch/becc/app/fada/
https://www.becc.admin.ch/becc/app/sufi/
https://www.becc.admin.ch/becc/app/fada/
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Étape 3 : Enregistrement en tant que requérant ou prestataire de cours  

 Vous êtes maintenant connecté au portail en ligne. 

 Lors de votre première connexion, les étapes suivantes diffèrent selon votre situation : 

 Les participants aux cours peuvent désormais demander une subvention fédérale pour les 
frais de cours payés pris en considération en cliquant sur « S’enregistrer comme requérant ». 

 Les prestataires de cours peuvent saisir leurs cours à faire figurer sur la liste des cours 
préparatoires (liste d’inscription) et gérer leur offre en cliquant sur « S’enregistrer comme que 
prestataire de cours ». 

 Les personnes de contact ajoutées par les prestataires de cours accèdent directement à une 
page où elles peuvent saisir leurs coordonnées. L’enregistrement est ensuite vérifié. Les 
personnes de contact reçoivent une notification par e-mail dès qu’elles ont été activées. 

 

 Veuillez noter que votre compte sur le portail en ligne ne vous permet d’assumer qu’un seul rôle 
à la fois. 

 Si vous vous reconnectez, vous serez directement redirigé vers la page correspondant au rôle 
sélectionné initialement. 

 


